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Erwägungen

E. 1
Les conditions de recevabilité du recours en matière civile sont réalisées sur le principe,
notamment celles afférentes à la valeur litigieuse minimale de 30'000 fr. ( art. 74 al. 1 let. b
LTF ) et au délai de recours ( art. 100 al. 1 LTF ).

E. 2.1
Le recours en matière civile peut être exercé pour violation du droit fédéral ( art. 95 let. a
LTF ), notion qui inclut le droit constitutionnel. Le Tribunal fédéral applique le droit
d'office ( art. 106 al. 1 LTF ). Eu égard, toutefois, à l'exigence de motivation contenue à l'
art. 42 al. 1 et 2 LTF , sous peine d'irrecevabilité ( art. 108 al. 1 let. b LTF ), il ne traite
d'ordinaire que les griefs invoqués, sauf en cas d'erreurs juridiques manifestes ( ATF 141 III
86 consid. 2; 140 III 115 consid. 2; 137 III 580 consid. 1.3). En outre, par exception à la
règle selon laquelle il applique le droit d'office, il n'examine la violation d'un droit
constitutionnel que si le grief a été invoqué et motivé de façon détaillée, conformément au
principe d'allégation ( art. 106 al. 2 LTF ; ATF 135 III 397 consid. 1.4

in fine ).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Il ne peut rectifier ou compléter les constatations de l'autorité précédente que si elles
sont manifestement inexactes ou découlent d'une violation du droit au sens de l' art. 95 LTF
( art. 105 al. 2 LTF ). "Manifestement inexactes" signifie ici "arbitraires" ( ATF 140 III 115
consid. 2 p. 117; 135 III 397 consid. 1.5). La partie qui entend rectifier l'état de fait retenu
par l'autorité précédente doit expliquer clairement et de manière circonstanciée en quoi ces
conditions seraient réalisées, en particulier démontrer en quoi les constatations litigieuses
seraient entachées d'arbitraire ( ATF 140 III 16 consid. 1.3.1 p. 18 et les références).

En matière d'appréciation des preuves, il y a arbitraire lorsque le juge s'est manifestement
mépris sur le sens et la portée d'un moyen de preuve, lorsqu'il a omis, sans raison sérieuse,
de tenir compte d'un moyen important propre à modifier la décision attaquée, ou encore
lorsqu'il a tiré des déductions insoutenables à partir des éléments recueillis. L'arbitraire ne
résulte pas du seul fait qu'une autre solution serait concevable, voire préférable ( ATF 136
III 552 consid. 4.2).

E. 3
Il convient au préalable de circonscrire le litige en rappelant quelques principes théoriques.

Le recourant (créancier poursuivant) a introduit une poursuite pour dettes contre l'intimé
(débiteur poursuivi). Celui-ci a fait opposition. Grâce à la reconnaissance de dette du 17



novembre 2010 (let. A.f

supra ), le créancier a obtenu la mainlevée provisoire de l'opposition ( art. 82 LP ; ATF 145
III 20 consid. 4.1.1). Cette procédure "sur pièces" n'a pas pour but de constater la réalité de
la créance en poursuite, mais l'existence d'un titre exécutoire ( ATF 136 III 583 consid. 2.3;
132 III 140 consid. 4.1.1 p. 142).

Le poursuivi a alors agi en libération de dette ( art. 83 al. 2 LP ), c'est-à-dire intenté une
action de droit matériel tendant à faire constater que la créance déduite en poursuite était
inexistante ou inexigible au moment de l'introduction de la poursuite. L'action déploie des
effets réflexes sur la poursuite en cours, dont elle arrête le déroulement; le jugement
définitif a autorité de chose jugée sur le fond à l'égard du poursuivant et du poursuivi ( ATF
131 III 268 consid. 3.1; 130 III 285 consid. 5.3.1; 128 III 44 consid. 4; 91 II 108 consid. 2b
p. 111).

Quand bien même le créancier poursuivant a le rôle de défendeur dans cette action, la
répartition du fardeau de la preuve demeure inchangée. Il échoit ainsi au
créancier/défendeur de prouver les faits dont il déduit l'existence et l'exigibilité de la
créance, tandis que le débiteur/demandeur peut se défendre en démontrant qu'il ne doit pas
les sommes réclamées ( ATF 131 III 268 consid. 3.1; 130 III 285 consid. 5.3.1). Les parties
ne sont pas limitées aux moyens soulevés dans l'opposition et dans la procédure de
mainlevée provisoire. Le créancier peut motiver sa créance autrement, produire un autre
titre, voire invoquer une autre cause ( ATF 116 II 131 consid. 2 p. 132; 95 II 242 consid. 4

in fine p. 254; 91 II 108 consid. 2b p. 111; 78 II 157 consid. 2c p. 160; 68 III 85 p. 87; cf.
entre autres PIERRE-ROBERT GILLIÉRON, Commentaire de la loi fédérale sur la
poursuite pour dettes et la faillite, vol. I, 1999, n° s 55 et 78 ad art. 83 LP , ainsi que n° 14
ad art. 79 LP ; JAEGER ET ALII, Bundesgesetz über Schuldbetreibung und Konkurs, 4e
éd. 1997, n° 12 ad art. 83 LP ). Il doit toutefois y avoir identité avec la créance déduite en
poursuite ( ATF 78 II 157 consid. 2c p. 160; 57 II 324 consid. 1 p. 326; GILLIÉRON,
ibidem; JAEGER ET ALII, ibidem; ABBET/VEUILLET, La mainlevée de l'opposition,
2017, n° 50 ad art. 83 LP ; STAEHELIN, in Basler Kommentar, 2e éd. 2010, n° 54 ad art.
83 LP ; ERIC MUSTER, La reconnaissance de dette abstraite, 2004, p. 220). Une cause
apparue postérieurement à la notification du commandement de payer ne saurait être prise
en compte ( ATF 79 II 280 consid. 3 p. 284; STAEHELIN, ibidem; MUSTER, ibidem). Si
le créancier fait valoir une créance autre que celle déduite en poursuite, l'action en libération
doit être admise; à défaut d'identité, il ne saurait être question d'une continuation de la
poursuite ( ATF 57 II 324 consid. 1 p. 326).

En l'occurrence, le créancier poursuivant dispose d'une reconnaissance de dette
formellement causale, en ce sens qu'elle mentionne la cause de l'obligation ("prêt"). Une
reconnaissance abstraite (i.e qui n'évoque pas la cause) est également valable, comme le
précise l' art. 17 CO (cf. par ex. arrêt 4A_17/2009 du 14 avril 2009 consid. 3.2).

Du point de vue matériel, la reconnaissance de dette renferme une promesse de payer et
donne ainsi naissance à une dette (

Anerkennungsschuld ) de contenu identique à celui de la dette reconnue (

anerkannte Schuld ), de sorte que le créancier peut désormais se fonder sur cette seule
reconnaissance pour réclamer le paiement au débiteur (arrêts 5A_438/2019 du 11 juin 2020
consid. 3.1.2; 4A_600/2018 du 1er avril 2019 consid. 5.2). Il n'en demeure pas moins que la



cause sous-jacente doit exister et être valable: en droit suisse, la reconnaissance de dette,
même abstraite, a pour objet une obligation causale ( ATF 119 II 452 consid. 1d p. 455; 105
II 183 consid. 4a et les références).

Sous l'angle probatoire, la reconnaissance de dette renverse le fardeau de la preuve; le
créancier qui la produit n'a pas à prouver la cause de sa créance, ni la réalisation d'autres
conditions que celles qui sont indiquées dans cet acte (cf. ATF 142 IV 119 consid. 2.3 p.
123; 131 III 268 consid. 3.2 p. 273; cf. déjà ATF 65 II 66 consid. 10; arrêt précité
5A_438/2019 consid. 3.1.2; arrêts 4A_147/2014 du 19 novembre 2014 consid. 4.3;
4A_119/2010 du 29 avril 2010 consid. 2.1; cf. entre autres
SCHWENZER/FOUNTOULAKIS, in Basler Kommentar, 7e éd. 2020, n° 8 ad art. 17 CO ;
CHRISTOPH MÜLLER, Berner Kommentar, 2018, nos 89 ss ad art. 17 CO ; HANS
PETER WALTER, in Berner Kommentar, 2012, n° 369 ad art. 8 CC ). Le débiteur qui
conteste la dette doit établir la cause de l'obligation (lorsqu'elle n'est pas déjà énoncée) et
démontrer que cette cause n'est pas valable, ou ne peut plus être invoquée ( ATF 105 II 183
consid. 4a p. 187 et les références citées), par exemple parce que le rapport juridique à la
base de la reconnaissance est inexistant, nul ( art. 19 et 20 CO ), invalidé ou simulé ( art. 18
al. 1 CO ). De manière générale, il peut se prévaloir de toutes les objections et exceptions
(exécution, remise de dette, exception de l'inexécution, prescription, etc.) qui sont dirigées
contre la dette reconnue ( ATF 131 III 268 consid. 3.2 p. 273; arrêt précité 5A_438/2019
consid. 3.1.2).

Lorsque, comme en l'espèce, la reconnaissance est formellement causale, le débiteur doit
simplement s'employer à réfuter la cause qu'elle indique; il peut aussi tenter d'établir que la
reconnaissance elle-même n'est pas valable (incapacité d'exercer les droits civils, vice de la
volonté ou autre; arrêt 4C.433/1999 du 22 février 2000 consid. 3; cf. aussi arrêt précité
4A_17/2009 consid. 3.2; AHMET KUT, in Handkommentar zum Schweizer Privatrecht, 3e
éd. 2016, n° 7 ad art. 17 CO ).

L'autorité précédente a constaté l'inexistence de la créance déduite en poursuite et a ainsi
admis l'action en libération de dette, au terme d'une analyse qui sera résumée en deux pans
au considérant suivant.

E. 4.1
Selon la Cour de justice, la reconnaissance de dette contenait de fausses indications:

- En novembre 2010, le débiteur poursuivi n'avait pas reçu un prêt de la part du créancier
poursuivant pour le paiement des loyers litigieux. Celui-ci n'avait pas transféré à celui-là la
propriété d'une somme d'argent ou d'autres choses fongibles. Il ne s'était pas non plus
acquitté de son obligation de prêteur en opérant un paiement en mains d'un tiers - étant
rappelé qu'il était lui-même propriétaire des locaux remis à bail, et donc créancier de la
quote-part de redevance correspondant au loyer des locaux.

- En novembre 2010, le poursuivi n'avait jamais payé les loyers du dancing au moyen d'un
prêt octroyé par le poursuivant.

- Ce dernier avait du reste expliqué que si la reconnaissance mentionnait un "prêt", cela
tenait au fait qu'il avait laissé gratuitement le fonds de commerce et les locaux à disposition
de Z.________, contrairement à ce que prévoyait la convention de gérance; le prénommé
avait ainsi pu disposer de liquidités puisqu'il n'avait pas eu à payer les redevances pendant
11 mois.



Pour la Cour de justice, l'opération décrite par le créancier poursuivant ne constituait pas un
prêt; il s'agissait d'une modalité d'exécution d'une obligation. Cela étant, le débiteur des
loyers n'était pas Z.________, mais N.________ Sàrl. L'accord signé le 17 novembre 2010
indiquait que "les sociétés M.________ SA et N.________ Sàrl [étai]nt liées par un contrat
de gérance libre". Cela signifiait qu'à cette date - concomitante à la signature de la
reconnaissance de dette -, les parties s'accordaient sur le fait que le contrat de gérance libre
liait les deux sociétés précitées, et non pas A.________ et Z.________ personnellement.
Les frais de gérance et de loyer avaient du reste été enregistrés dans les comptes de
N.________ Sàrl.

La procédure n'avait pas permis d'éclaircir pour quelles raisons les parties avaient indûment
mentionné un prêt comme cause de l'obligation dans la reconnaissance de dette. Les
explications du créancier poursuivant étaient peu convaincantes. Si, comme il le prétendait,
il croyait que Z.________ lui était personnellement redevable des loyers de gérance en
vertu du contrat de 2002, on comprenait mal qu'il ait exigé du prénommé qu'il signe,
simultanément à la reconnaissance de dette, un document indiquant que le contrat de
gérance liait N.________ Sàrl. Le poursuivant ne pouvait avoir d'autre but que d'améliorer
sa position en perspective de la faillite imminente de la société précitée. Comme
propriétaire des locaux loués et ayant droit économique de la locataire principale
[M.________ SA, réd.], il avait tout intérêt à faire reprendre la dette de loyer de la Sàrl
insolvable par le poursuivi.

Quant aux raisons ayant conduit le débiteur poursuivi à accepter ce marché, elles n'étaient
pas claires. Ses explications selon lesquelles il s'était cru à tort personnellement responsable
des dettes de la discothèque et avait été trompé à un moment où il était psychiquement
affaibli par des difficultés professionnelles et financières étaient plausibles.

En tout état de cause, quelles qu'aient pu être les intentions des parties ce 17 novembre
2010, l'indication donnée par la reconnaissance de dette quant à sa cause était fausse, et
trompeuse. Aucun prêt n'avait été octroyé au débiteur poursuivi pour le paiement des
redevances liées à l'exploitation du dancing. Il s'agissait d'un acte simulé, et partant
invalide.

E. 4.2
Parvenu au même résultat, le premier juge avait alors examiné si le créancier poursuivant
avait établi l'existence d'une créance en paiement du loyer de gérance, fondée sur le contrat
de 2002. La Cour de justice a émis deux objections:

- D'une part, le Tribunal de première instance était incompétent. Le contrat de "mise en
gérance libre" conclu en 2002 était un bail à ferme non agricole ( art. 275 ss CO ); il relevait
donc du Tribunal des baux et loyers.

- D'autre part, la créance en paiement de redevances fondée sur ce contrat n'était pas
identique à la créance désignée dans le commandement de payer: celle-ci concernait un
contrat de prêt "selon reconnaissance de dette du 17 novembre 2010".

Par ailleurs, poursuivait la Cour de justice, le dossier ne permettait pas de retenir une
volonté concordante des parties qui eût porté sur la reprise, par le poursuivi, de la dette de
loyer de N.________ Sàrl. Celui-ci avait toujours contesté avoir eu la volonté de reprendre
cette dette, et aucun élément concret n'établissait le contraire. Telle que formulée, la
reconnaissance de dette n'avait pas vocation à fonder une nouvelle obligation, mais à



constater une obligation existante.

E. 5
Il convient de reprendre point par point cette analyse, que le recourant conteste à divers
égards.

E. 5.1
La reconnaissance de dette du 17 novembre 2010 mentionne un "prêt" portant sur une
somme d'argent (90'200 fr.), que le débiteur reconnaît avoir reçue et qu'il s'engage à
rembourser. Ces éléments suggèrent l'existence d'un prêt de consommation (cf. ATF 145 III
241 consid. 3.1 et 3.2; arrêt précité 4A_17/2009 consid. 4.1).

Sont ainsi réputés réalisés tous les faits permettant d'inférer que le débiteur poursuivi était
obligé, de par un tel contrat, à rembourser la somme précitée au poursuivant (cf. MÜLLER,
op. cit., n° 90 ad art. 17 CO ). Pour obtenir gain de cause, le débiteur poursuivi devait par
exemple établir l'inexistence du prêt, son invalidité ou son inexécution.

L'autorité précédente a considéré qu'aucun prêt n'avait été octroyé, asseyant cette
conclusion notamment sur les faits suivants:

- en date du 17 novembre 2010, le créancier poursuivant n'avait versé aucune somme
d'argent (ou autres fongibles) au débiteur poursuivi, et n'avait opéré aucun paiement en
mains d'un tiers pour s'acquitter de sa prétendue obligation;

- à cette époque, le débiteur n'avait jamais payé les loyers du dancing au moyen d'un prêt
octroyé par le poursuivant;

- dans la procédure en libération de dette, le créancier poursuivant avait justifié l'emploi du
mot "prêt" dans la reconnaissance de dette par le fait que le poursuivi avait pu jouir des
locaux et du fonds de commerce de la discothèque pendant près d'une année sans verser les
redevances prévues.

Ces éléments ne sont pas remis en cause. Or, sur cette base, et au vu notamment des
explications données par le poursuivant lui-même, l'autorité précédente pouvait conclure
sans violer le droit fédéral à l'inexistence d'un contrat de prêt qui obligerait l'intimé à
rembourser la somme de 90'200 fr. - contrairement à ce que faisait présumer la
reconnaissance de dette. Le poursuivant a évoqué une autorisation de surseoir au paiement
des redevances; une telle figure juridique ne constitue pas un prêt, mais bien une modalité
d'exécution d'une prestation prévue dans le contrat de "mise en gérance libre" (cf.
TERCIER ET ALII, Les contrats spéciaux, 5e éd. 2016, n. 2511).

Le débiteur a ainsi établi l'inexistence de la dette de 90'200 fr. (

anerkannte Schuld ) reconnue dans le titre formellement causal du 17 novembre 2010; en
conséquence, la dette découlant de la promesse de payer/reconnaissance de dette (

Anerkennungsschuld ) n'a pas pu naître (cf. MÜLLER, op. cit., nos 62 et 97

in fine ad art. 17 CO ; SCHÖNENBERGER/JÄGGI, Zürcher Kommentar, 3e éd. 1973, n°
19 ad art. 17 CO ; SILVIA TEVINI, in Commentaire romand, 2e éd. 2012, n° 8 ad art. 17
CO ). Le débiteur n'avait donc pas à établir en plus qu'il avait effectué sa promesse de
payer/reconnaissance de dette sous l'emprise d'une erreur excusable. Le recourant s'égare
lorsqu'il reproche à l'intimé de n'avoir jamais exercé son droit à l'invalidation selon les art.
23 ss CO , ou encore lorsqu'il soutient que la reconnaissance de dette déploierait néanmoins



des effets, sauf à démontrer une volonté de dissimuler ou de tromper autrui. En réalité, il
importe peu de savoir s'il y a eu ou non simulation dans le cas d'espèce (sur cette notion, cf.
par ex. arrêt 4A_484/2018 du 10 décembre 2019 consid. 4.1). Il est dès lors vain d'examiner
les griefs décochés contre l'arrêt attaqué en tant qu'il a retenu cette construction juridique.

E. 5.2
Il restait loisible au recourant/poursuivant d'établir l'existence de la créance de 90'200 fr.
déduite en poursuite. Dans sa réponse, il a fondé celle-ci sur le contrat de "mise en gérance
libre" conclu en janvier 2002, alléguant que cette convention les liait, lui et Z.________
personnellement.

La Cour de justice a jugé que le Tribunal de première instance n'avait pas à examiner cette
question.

E. 5.2.1
Elle a tout d'abord constaté son incompétence, le domaine ressortissant au Tribunal des
baux et loyers.

Ce reproche est infondé. Le principe de droit fédéral

jura novit curia , en vertu duquel le juge applique le droit d'office, s'oppose à ce qu'une
cause civile soit morcelée en plusieurs procès; un seul et même juge doit pouvoir examiner
la prétention sous toutes ses «coutures» juridiques (cf., à propos d'un tribunal prud'homal
excluant l'existence d'un contrat de travail, arrêt précité 4A_484/2018 consid. 5.4; arrêt
4A_84/2020 du 27 août 2020 consid. 5.2).

E. 5.2.2
La Cour de justice a ensuite relevé que le créancier ne brandissait plus la même créance que
celle déduite en poursuite.

Ce point de vue ne saurait être partagé. En effet, le commandement de payer fait état de
"prêts avec contrat de reconnaissance de dette du 17.11.10". Ce faisant, le créancier a
invoqué un titre de créance - la reconnaissance du 17 novembre 2010 - et la cause
mentionnée dans ce document, lequel évoquait plus précisément un "prêt octroyé en 2010
pour le paiement de loyers en lien avec l'exploitation du bar-dancing 'M.________". Dans le
cadre de l'action en libération de dette, le créancier a expliqué qu'il s'agissait d'une forme de
crédit dans la mesure où il avait toléré le non-paiement des redevances dues en 2010 pour
l'exploitation du dancing. Force est d'admettre qu'il s'agit toujours du même complexe de
faits (cf. STAEHELIN, op. cit., n° 54 ad art. 83 LP ), et qu'il y a ainsi identité avec la
créance déduite en poursuite.

E. 5.2.3
Cela étant, la Cour de justice s'est tout de même prononcée sur les allégations et arguments
invoqués dans la procédure. Son raisonnement pèche tout au plus en tant qu'il insinue qu'un
autre objet litigieux est en cause, et semble ainsi ouvrir indûment la porte à une nouvelle
procédure entre les mêmes parties. Ces précisions étant apportées, il convient d'examiner si
le créancier est parvenu à établir l'existence d'une créance fondée sur le même complexe de
faits.

E. 5.3.1



Le recourant insiste sur la nécessité d'appréhender l'accord du 17 novembre 2010 et la
reconnaissance de dette comme un tout, en gardant à l'esprit que l'intimé et lui-même
avaient tout pouvoir décisionnel sur leurs sociétés respectives. La reconnaissance de dette
attesterait que Z.________ était bel et bien débiteur de fermages envers lui. En tout état de
cause, les deux protagonistes auraient convenu de mettre un terme à toutes les relations
contractuelles entre eux-mêmes et les sociétés dont ils étaient les seuls intéressés. Ils
auraient tous deux trouvé leur intérêt dans l'arrangement global négocié; l'intimé devait
certes lui payer les arriérés de fermage au 30 novembre 2010, mais il était immédiatement
libéré des fermages futurs, qui auraient normalement été dus jusqu'à l'échéance
contractuelle du 31 décembre 2011.

E. 5.3.2
Contrairement à ce qu'insinue le recourant, la Cour de justice a mis en perspective l'accord
du 17 novembre 2010 avec la reconnaissance de dette signée le même jour. Tenant compte,
notamment, des explications respectives fournies par les parties, elle a conclu qu'à cette
date, celles-ci s'accordaient sur le fait que le contrat de gérance libre liait M.________ SA à
N.________ Sàrl; cette dernière était donc débitrice des fermages prévus par ledit contrat.

La constatation relative à l'accord des parties est dénuée d'arbitraire. Elle repose sur le texte
même de l'acte rédigé par le recourant. Celui-ci s'est montré peu crédible en expliquant qu'il
croyait à tort les deux sociétés liées par le contrat de gérance, tout en prétendant que la
reconnaissance de dette concomitante, également établie par ses soins, reflétait la situation
exacte, à savoir qu'elle attesterait d'une dette découlant du contrat de gérance qui aurait lié
le recourant et l'intimé personnellement. A cela s'ajoute l'inscription des charges de
fermages dans les livres comptables de la Sàrl - entité dans laquelle le recourant était aussi
associé -, respectivement des recettes de fermages dans les comptes de M.________ SA. Le
recourant croit pouvoir lire dans l'arrêt attaqué le constat de ce que l'intimé/poursuivi
acquittait les loyers en son nom propre; en réalité, le passage pointé précise tout au plus que
l'intimé allait à la banque et faisait un versement en cash en faveur du recourant, et qu'il lui
versait également des montants en espèces. Du reste, le contrat de "mise en gérance libre"
établi en 2002 laissait entendre que Z.________ agissait comme représentant d'une entité à
constituer, évoquant une "future Sàrl". Selon les explications du poursuivant devant le
Tribunal de première instance, Z.________ devait reprendre N.________ Sàrl (arrêt
attaqué, p. 4); tel est bien ce qui s'est produit, puisqu'il a racheté la part de l'associé gérant
O.________ en décembre 2002.

Le recourant objecte encore qu'aux termes mêmes de l'accord du 17 novembre 2010,
N.________ Sàrl exploitait "de fait" le bar-dancing, ce qui signifierait qu'elle n'y était pas
habilitée par le contrat de gérance. Le recourant fonde son argument sur un fait non constaté
dans l'arrêt entrepris, sans démontrer avoir régulièrement introduit un allégué topique à ce
sujet (cf. ATF 140 III 86 consid. 2 p. 90). Ce simple élément serait de toute façon inapte à
détourner l'analyse selon laquelle les parties au contrat de gérance étaient bien M.________
SA et N.________ Sàrl (plutôt que A.________ et Z.________).

Dans la foulée, l'autorité précédente a conclu que "les démarches" du recourant (i.e
l'établissement de l'accord et de la reconnaissance de dette du 17 novembre 2010) ne
pouvaient avoir d'autre fin que d'améliorer sa position en perspective de la faillite
imminente de N.________ Sàrl: il avait tout intérêt à faire reprendre par Z.________ la
dette de "loyer" de la Sàrl, puisque celle-ci était insolvable.



Le recourant juge arbitraire d'évoquer l' "imminence" d'une faillite qui n'a été prononcée
que plusieurs mois après. Il ne conteste cependant pas que l'exploitation de la discothèque
était déficitaire, respectivement que la société était insolvable. Dès cet instant, on ne voit
guère comment la situation eût pu être redressée, le sort des dettes de la Sàrl paraissant
scellé. Plus généralement, on ne voit pas en quoi les déductions de l'autorité précédente
quant au mobile du recourant seraient insoutenables.

Quant aux raisons ayant conduit Z.________ à signer la reconnaissance de dette, la Cour de
justice a précisé qu'elles restaient peu claires. Elle a toutefois jugé "plausibles" ses
explications, s'attirant les foudres du recourant qui souligne notamment qu'elles n'avaient
guère emporté la conviction du premier juge, et croit pouvoir dépeindre le comportement
d'un partenaire parfaitement au fait de la situation. Le grief, pour autant qu'il soit recevable,
est infondé. Rien n'indique en effet que le débiteur poursuivi aurait disposé de
connaissances juridiques particulières ou qu'il aurait été assisté d'une personne dotée de
telles connaissances. Celui-ci était associé gérant dans la Sàrl, tandis que le recourant n'était
qu'un associé sans pouvoir de signature; le premier a signé un courrier dans lequel il se
déclarait responsable de la mauvaise gestion de la société et de son endettement consécutif
(cf. courrier du 17 novembre 2010,

supra let. A.f

in fine ). Au vu de ces éléments, il paraît plausible qu'il se soit cru personnellement
responsable des arriérés de fermage de la Sàrl - à tort (cf. art. 772 al. 1 [dernière phrase] CO
et art. 794 CO ; MEIER-HAYOZ ET ALII, Schweizerisches Gesellschaftsrecht, 12e éd.
2018, § 18 n. 55-57; HANDSCHIN/TRUNIGER, Die GmbH, 3e éd. 2019, § 20 n. 5 ss). Ou
du moins n'était-ce pas arbitraire d'en juger ainsi.

La cour cantonale a enfin considéré que l'existence d'une volonté de reprendre la dette de la
Sàrl n'était pas établie. De par sa formulation, la reconnaissance de dette n'avait pas
vocation à fonder une nouvelle obligation, mais à constater une obligation existante. Force
est d'admettre que cette observation, qui peut être confortée par le courrier précité, ne
contrevient pas au droit fédéral.

Les constatations factuelles opérées par la Cour de justice excluent de retenir que l'intimé
aurait été débiteur des fermages, que ce soit en vertu du contrat de gérance puisqu'il n'y était
pas partie, ou à la suite d'une reprise de dette. Une volonté de l'intimé en ce sens n'a pas été
établie, et ne saurait lui être imputée en vertu du principe de la confiance, vu les
considérations qui précèdent. De même, le recourant esquisse vainement la thèse d'un acte
analogue à une transaction, ou d'un règlement de compte global, laquelle ne peut trouver
aucune assise sérieuse sur la base des faits qui lient la cour de céans; encore une fois, on ne
discerne pas d'éléments permettant d'inférer - le cas échéant selon le principe de la
confiance - une volonté de l'intimé d'assumer des obligations nouvellement créées dans le
contexte de la fin d'exploitation de la discothèque. On relèvera au passage que le recourant
fait grand cas de la concession qu'il aurait faite en acceptant que le contrat de gérance cesse
au 30 novembre 2010 plutôt qu'à la prétendue échéance du 31 décembre 2011; c'est oublier
qu'il existe un devoir d'avis au juge en cas de surendettement de la Sàrl ( art. 820 al. 1 CO ),
et que l'ouverture de la faillite mettait en principe fin au contrat de gérance, dont la
qualification de bail à ferme n'est pas litigieuse (cf. art. 297a al. 1 CO ). On ne voit au
demeurant guère quel pouvait être l'intérêt de maintenir un tel contrat alors que l'entreprise
était déficitaire et la société "insolvable", selon des constatations non remises en cause.



E. 5.4
Dans un ultime grief succinctement motivé, le recourant reproche à la partie adverse de
commettre un abus de droit. Il fait observer qu'il ne pourra finalement pas recouvrer les
redevances dues pour la mise à disposition des locaux et du fonds de commerce, alors qu'il a
consenti à l'intimé et à "sa" Sàrl un avantage très considérable en les libérant de toute
obligation avec effet immédiat.

Le recourant laisse entendre qu'il y aurait une disproportion manifeste des intérêts en
présence; il ne saurait toutefois arriver, par le détour du correctif exceptionnel qu'est l'abus
de droit (cf. par ex. ATF 143 III 279 consid. 3.1 p. 281), au résultat qu'il n'a pu obtenir en
plaidant vainement la thèse d'un arrangement global pour solde de tout compte.

Le recourant dénonce pour le surplus des déclarations contradictoires de l'intimé, qui serait
de mauvaise foi. Il n'y a toutefois pas à rediscuter les motifs ayant conduit l'intimé à signer
la reconnaissance de dette, et la volonté qui l'animait à ce moment. Enfin, l'abus de droit ne
saurait résider dans le simple fait de signer une reconnaissance de dette formellement
causale, puis de se prévaloir ultérieurement de l'inexistence de la cause.

E. 6
Le recourant ne soulève pas d'autres griefs, ce qui clôt la discussion (consid. 2.1

supra ). Pour les motifs précédemment exposés, son recours doit être rejeté.

Les frais judiciaires seront mis à la charge de la partie qui succombe, laquelle versera à
l'intimé une indemnité pour ses frais d'avocat ( art. 66 al. 1 LTF , art. 68 al. 1 et 2 LTF ).
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